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 Ministre des Transports et de la Mobilité durable 
  
 
TITRE : Règlement modifiant le Règlement sur les normes de sécurité des véhicules 

routiers et Règlement modifiant le Règlement sur l’immatriculation des véhicules 
routiers  

  
 
 PARTIE ACCESSIBLE AU PUBLIC 
  
 
 
1- Contexte  
 
Au Québec, le Code de la sécurité routière1 (CSR) et le Règlement sur les normes de 
sécurité des véhicules routiers2 (RNSVR) établissent des règles de sécurité auxquelles les 
véhicules routiers doivent se conformer. En vertu du CSR, les véhicules conçus pour un 
usage hors route par leur fabricant ne peuvent être immatriculés afin d’être mis en 
circulation sur les chemins publics, car ils ne respectent pas les normes applicables aux 
véhicules routiers. Cependant, la configuration et l’usage des véhicules routiers de type 
militaire s’apparentent, pour certains, à ceux des autres véhicules routiers, ce qui a 
amené erronément à leur mise en circulation. Il est aussi possible que ces véhicules 
puissent satisfaire à des normes de sécurité qui permettent un tel usage. Cette situation 
a d’ailleurs amené le ministre des Transports à intervenir en 2019, en prenant un arrêté 
ministériel3 (l’Arrêté) pour autoriser, sous certaines conditions, leur circulation sur les 
chemins publics. Or, l’Arrêté a démontré que les exemptions applicables aux véhicules 
routiers de type militaire empêchaient d’exiger la présence de certains équipements de 
base pour lesquels des normes de sécurité sont prévues. C’est pourquoi, la Loi modifiant 
la Loi sur l’assurance automobile, le Code de la sécurité routière et d’autres dispositions4 
a introduit au CSR en 2022, d’une part, une exception à l’interdiction de mettre en 
circulation des véhicules conçus pour un usage hors route afin d’autoriser la circulation 
des véhicules routiers de type militaire qui répondent aux conditions d’immatriculation 
prévues par règlement ainsi que, d’autre part, un pouvoir pour le gouvernement de 
réglementer des exemptions applicables à l’égard des équipements dont doivent être 
munis de tels véhicules ou aux normes auxquelles ces équipements doivent satisfaire. 
 
La Loi modifiant la Loi sur l’assurance automobile, le Code de la sécurité routière et 
d’autres dispositions5 a également modifié le CSR afin d’autoriser la remise en circulation 
temporaire du véhicule gravement accidenté uniquement aux fins de recalibrer ses 
systèmes d’aide à la conduite. Le recalibrage de ces systèmes est réalisé lorsque le 

 
1 RLRQ, chapitre C-24.2 
2 RLRQ, chapitre C-24.2, r. 32 
3 Arrêté concernant la circulation de véhicules de type militaire sur certains chemins publics, (2019) 151 G.O. II, 3195, 
modifié par l’Arrêté concernant des modifications à l’Arrêté ministériel concernant la circulation de véhicules de type 
militaire sur certains chemins publics, (2020) 152 G.O. II, 2385 
4 2022, chapitre 13 
5 Précité, note 3 
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véhicule est entièrement réparé et, pour plusieurs de ces véhicules, l’une des étapes doit 
s’effectuer sur route.  
 
Par ailleurs, certains enjeux de cohérence ou de difficultés d’application en relation avec 
le libellé réglementaire de certaines normes de sécurité et de défectuosités majeures ont 
été relevés au RNSVR. 
 
Le 30 décembre 2020, une nouvelle version de la Loi sur les véhicules hors route6 
(LVHR) est entrée en vigueur, dans laquelle l’ensemble des notions de poids des 
véhicules ont été retirées. Or, la définition de « véhicule tout terrain » au Règlement sur 
l’immatriculation des véhicules routiers7 (RIVR) continue de référer à sa masse nette. Il 
en est de même relativement à la contribution des propriétaires de véhicules hors route, 
alors que le poids n’a aucune incidence sur le montant à payer. En outre, il y est 
également mentionné que le véhicule tout-terrain doit être muni d’un guidon. Toutefois, 
avec l’arrivée de nouveaux modèles sur le marché, il est possible de constater que 
certains modèles n’en sont pas munis par leurs fabricants. 
 
 
2- Raison d’être de l’intervention 
 
La plupart des véhicules routiers de type militaire possèdent des composantes et des 
caractéristiques qui s’apparentent à celles des autres véhicules routiers, de sorte que 
leur accès au réseau routier mérite d’être autorisé et encadré. Considérant que l’Arrêté 
prend fin le 7 août 2024, ces véhicules ne pourront plus être mis en circulation et leurs 
propriétaires seront en infraction s’ils circulent sur les chemins publics à compter de cette 
date. Encadrer l’accès au réseau routier des véhicules gravement accidentés réparés et 
dont les systèmes d’aide à la conduite doivent être recalibrés s’avère également 
nécessaire afin de s’assurer que ces systèmes, efficaces dans la réduction du nombre 
ou de la sévérité des accidents automobiles, demeurent fonctionnels. Dans ce contexte, 
il y a lieu de donner plein effet aux modifications apportées au CSR par le chapitre 13 
des lois de 2022 en apportant les ajustements requis au RIVR et au RNSVR.  
 
Il est également souhaité de résoudre les incohérences et les difficultés d’application de 
certaines normes de sécurité et de certaines défectuosités majeures prévues au RNSVR.  
 
Enfin, il y a lieu d’actualiser le RIVR en l’harmonisant à la LVHR au regard de la nouvelle 
terminologie applicable aux véhicules hors route, mais également en y reflétant la 
nouvelle configuration de certains de ces véhicules.  
 
 
3- Objectifs poursuivis 
 
L’objectif poursuivi par les modifications réglementaires proposées est de donner suite 
aux changements législatifs apportés au CSR afin d’encadrer de façon sécuritaire et 
permanente, l’accès aux chemins publics des véhicules routiers de type militaire et des 
véhicules gravement accidentés réparés et dont les systèmes d’aide à la conduite doivent 

 
6 RLRQ, chapitre V-1.3 
7 RLRQ, chapitre C-24.2, r. 29 
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être recalibrés. Les modifications proposées visent de plus à pérenniser certaines règles 
de l’Arrêté relativement aux véhicules routiers de type militaire et d’adapter certaines 
normes de sécurité particulières à ces véhicules pour assurer la sécurité de ceux-ci. 
 
Les modifications proposées visent également à actualiser et clarifier certaines normes 
de sécurité de véhicules routiers et de défectuosités majeures afin entre autres d’éliminer 
l’ambiguïté à leur égard et d’assurer une meilleure compréhension de celles-ci.  
 
Enfin, elles visent à harmoniser la terminologie applicable aux véhicules tout-terrain et à 
l’égard de certaines règles en lien avec les motoneiges en fonction des éléments prévus 
par la LVHR, de manière à assurer une cohérence et à simplifier la compréhension. 
 
 
4- Proposition 
 
Il est proposé au gouvernement d’approuver le projet de règlement modifiant le 
Règlement sur les normes de sécurité des véhicules routiers et le projet de règlement 
modifiant le Règlement sur l’immatriculation des véhicules routiers ci-joints. Ces projets 
de règlements fixent notamment les conditions nécessaires pour que les véhicules 
routiers de type militaire et ceux dont les systèmes d’aide à la conduite doivent être 
recalibrés puissent accéder au réseau routier. À ces égards : 
 
Règlement sur les normes de sécurité des véhicules routiers 

 
Il est proposé : 
• d’exempter le véhicule routier de type militaire d’être muni de tout accessoire et 

équipement qu’une loi ou un règlement en vigueur au Québec oblige un fabricant à 
apposer, mais d’exiger les équipements prévus au titre VI du CSR ainsi que certains 
équipements tels que des feux de jour, certains témoins lumineux, un système de 
dégivrage et de chauffage, un dispositif d’éclairage du tableau de bord, un pare-soleil 
et des ceintures de sécurité ;  

• de rendre obligatoires la vérification mécanique du véhicule routier de type militaire et 
l’apposition d’une vignette de conformité, le cas échéant ; 

• de déterminer les normes de sécurité de base auxquelles ce type de véhicule doit 
satisfaire, notamment pour les phares, feux et réflecteurs ou les ancrages des 
ceintures de sécurité, lesquels doivent, selon le cas, être conformes aux normes de 
la Loi sur la sécurité automobile8 ou de la Society of Automotive Engineers ; 

• d’exiger qu’une preuve de recalibrage soit déposée au dossier de reconstruction d’un 
véhicule gravement accidenté ; 

• de résoudre l’incohérence à l’égard des cas d’exemption de la vérification mécanique 
pour les véhicules immatriculés hors route et les véhicules usagés provenant de 
l’extérieur du Québec lorsque ceux-ci sont soumis à un programme d’entretien 
préventif et que le propriétaire désire obtenir une immatriculation permettant la 
circulation sur les chemins publics et ceux acquis par une personne titulaire d’un 
permis de commerçant à des fins de revente ; 

 
8 L.C. 1993, chapitre 16 
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• d’actualiser la définition de lampe pour le véhicule routier dont la largeur 
excède 2 mètres qui doit s’immobiliser sur la chaussée ou sur l’accotement d’un 
chemin public afin de permettre l’utilisation de la lampe de couleur rouge ; 

• d’exiger que le garde-courroie soit fixé solidement sur une motocyclette ou un 
cyclomoteur puisque certains de ces véhicules sont munis de cet équipement plutôt 
que du garde-chaîne ; 

• d’exiger qu’aucune matière inflammable ne dégoutte sur un élément du système 
d’échappement des motocyclettes et des cyclomoteurs, au même titre que les autres 
véhicules routiers ; 

• d’établir que l’absence de plusieurs éléments du système de freinage ou leur 
fonctionnement inadéquat peuvent entraîner une défectuosité majeure ; 

• de clarifier la défectuosité majeure relative au lubrifiant du roulement de roue lorsqu’il 
n’y a pas de fenêtre d’inspection ; 

• d’apporter tout ajustement technique ou de concordance requis. 
 
Règlement sur l’immatriculation des véhicules routiers 
 
Il est proposé : 
• de rendre obligatoire au premier propriétaire d’un véhicule routier de type militaire qui 

en demande l’immatriculation de fournir une attestation d’un ingénieur confirmant la 
conformité du véhicule pour pouvoir circuler sur les chemins publics où la limite de 
vitesse est supérieure à 70 km/h ; 

• de prévoir une nouvelle catégorie d’immatriculation temporaire permettant à un 
véhicule gravement accidenté réparé de circuler de façon temporaire sur les chemins 
publics uniquement dans le but de recalibrer ses systèmes d’aide à la conduite et de 
ne pas prévoir le paiement de droits, de contribution d’assurance, ni de frais de 
transaction, au même titre que l’immatriculation temporaire d’un véhicule qui doit être 
envoyé en vérification mécanique à la suite de la réparation d’une défectuosité ou 
pour une vérification photométrique des vitres du véhicule; 

• de retirer la notion de poids en ce qui a trait aux véhicules tout-terrain et à la 
contribution des propriétaires de véhicules hors route payable à l’égard d’une 
motoneige ; 

• de modifier la définition de véhicule tout-terrain en retirant la notion de guidon et en y 
ajoutant certains types de véhicules identifiés à la définition de « véhicule hors route » 
prévue à la LVHR, par exemple le motoquad, l’autoquad ou le motocross ; 

• d’apporter tout ajustement technique ou de concordance requis.  
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5- Autres options 
 
En ce qui a trait aux véhicules routiers de type militaire, le maintien du statu quo ne peut 
être considéré car cela ferait en sorte que les propriétaires de véhicules routiers de type 
militaire ne pourraient plus utiliser ceux-ci à compter de la fin de l’Arrêté, prévue 
le 7 août 2024. Par ailleurs, interdire l’accès au réseau routier de ces véhicules 
impliquerait d’enlever à leurs propriétaires des autorisations déjà obtenues dans le passé. 
De plus, le législateur, dans le cadre du chapitre 13 des lois de 2022, a signifié son 
intention d’encadrer l’usage de ce type de véhicules sur nos routes. Il est à noter que 
certains véhicules routiers de type militaire ont déjà fait l’objet de vérification quant à leur 
conformité. 
 
De même, le législateur a autorisé la circulation des véhicules gravement accidentés 
réparés pour permettre le recalibrage de leurs systèmes d’aide à la conduite avant de 
pouvoir de nouveau les mettre sur la route, sous réserve que les conditions d’accès au 
réseau routier de ces véhicules et la possibilité de les immatriculer temporairement à 
cette fin soient encadrés par règlement. À défaut de prévoir les modalités permettant à 
un véhicule gravement accidenté réparé de circuler sur le réseau routier afin de rendre 
ses systèmes d’aide à la conduite pleinement fonctionnels, la SAAQ ne pourra s’assurer 
que ces systèmes d’aide à la conduite soient fonctionnels avant la remise en circulation 
du véhicule. Ces systèmes ont démontré leur efficacité dans la réduction du nombre 
d’accidents routiers ou de la sévérité de ceux-ci. Une autre option a été étudiée pour 
autoriser l’accès au réseau routier du véhicule gravement accidenté réparé, soit de 
prévoir l’utilisation de la plaque d’immatriculation amovible9 au lieu du certificat 
d’immatriculation temporaire. Il s’agit de la plaque d’immatriculation qui est fixée sur un 
véhicule prêté par un commerçant, un fabricant ou un carrossier, pour remplacer un 
véhicule vendu ou en réparation, ou pour montrer son état de fonctionnement ou sa 
performance. Cette solution n’a pas été retenue puisqu’elle causait une iniquité pour les 
reconstructeurs n’ayant pas accès à ce type de plaque, demeurant par conséquent sans 
possibilité de se conformer. De plus, la plaque amovible ne permet pas un encadrement 
adéquat et n’offre pas de garantie que le véhicule gravement accidenté réparé sera mis 
en circulation uniquement pour les fins du recalibrage sur route des systèmes d’aide à la 
conduite.  
 
Par ailleurs, pour résoudre les incohérences et les difficultés d’application de certaines 
normes de sécurité et de certaines défectuosités majeures, seules des modifications aux 
libellés réglementaires actuels permettraient d’atteindre l’objectif. Il est à noter que deux 
de ces normes de sécurité font actuellement l’objet de tolérances administratives, soit 
l’exemption de vérification mécanique pour un véhicule hors route ou un véhicule usagé 
provenant de l’extérieur du Québec qui participe à un programme d’entretien préventif et 
l’utilisation des lampes rouges pour les véhicules dont la largeur excède 2 mètres qui 
doivent s’immobiliser la nuit sur la chaussée. Ce faisant, le maintien du statu quo ferait 
en sorte de faire perdurer l’ambiguïté à leur égard. 
 
Il aurait été possible de définir autrement la notion de véhicule tout-terrain, en faisant par 
exemple une référence à la notion de véhicule hors route utilisée à la LVHR. Cette 
solution aurait cependant nécessité de prévoir des adaptations étant donné que la notion 

 
9 Plaque « X » 
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de véhicule tout-terrain aux fins du RIVR se distingue de celle de véhicule hors route 
puisqu’elle exclut la motoneige. La solution retenue a l’avantage que la définition du 
RIVR, ne nécessitant pas la consultation d’une autre loi, suffit à elle seule à sa 
compréhension, mais assure tout de même une cohérence avec la LVHR en reprenant 
les éléments d’application communs. 
 
 
6- Évaluation intégrée des incidences 

 
La solution proposée quant aux véhicules routiers de type militaire pérennise les exigences 
de l’Arrêté, soit de soumettre le véhicule à une vérification mécanique et, pour circuler sur 
les chemins publics où la limite de vitesse est supérieure à 70 km/h, de fournir l’attestation 
d’un ingénieur. Cela permet aux propriétaires de ce type de véhicule de continuer à utiliser 
ceux-ci en fonction de l’encadrement actuel. Ainsi, par rapport à la situation actuelle, les 
propriétaires d’un tel véhicule n’auront pas de nouveau coût à engager, c’est pourquoi ils 
ne sont soumis à aucun impact financier supplémentaire, tel que le démontre l’analyse 
d’impact réglementaire de la SAAQ. À titre d’information, les entreprises qui 
souhaiteraient immatriculer un véhicule de type militaire à compter de l’entrée en vigueur 
de la présente proposition, l’analyse de la SAAQ indique que le coût de la vérification 
mécanique pourrait varier entre 80 $ et 185 $ selon le type de véhicule et la région du 
Québec. Quant à l’expertise d’un ingénieur, le coût oscillerait autour de 600 $ par 
véhicule. 
 
La délivrance d’un certificat d’immatriculation temporaire pour permettre à un véhicule 
gravement accidenté réparé de circuler sur le réseau routier uniquement aux fins du 
recalibrage de ses systèmes d’aide à la conduite sera bénéfique aux acheteurs de ce type 
de véhicule puisqu’elle améliore le contrôle de la qualité de reconstruction. Cela aura 
également pour effet d’améliorer le niveau de sécurité générale sur le réseau routier étant 
donné que davantage de véhicules disposeraient d’un système d’aide à la conduite 
pleinement fonctionnel, d’autant qu’il y a de plus en plus de véhicules munis de cette 
technologie à titre d’équipement de série. Pour les entreprises effectuant la reconstruction 
de véhicules, elles auront la possibilité d’obtenir un certificat d’immatriculation temporaire 
sans frais, au même titre que l’immatriculation temporaire d’un véhicule qui doit être 
envoyé en vérification mécanique à la suite de la réparation d’une défectuosité ou pour 
une vérification photométrique des vitres du véhicule. Toutefois, dans le contexte d’une 
révision tarifaire du Règlement sur les frais exigibles en vertu du Code de la sécurité routière 
et sur la remise des objets confisqués10, la question du maintien de la gratuité de la 
transaction sera étudiée et éventuellement un tarif pourrait être appliqué. Selon les 
estimations, les déplacements en point de service de la SAAQ pour obtenir le certificat 
pourraient représenter des coûts annuels pour les reconstructeurs de véhicules routiers 
d’environ 275 000 $, lesquels pourront s’avérer moindre dès qu’il sera possible de compléter 
cette transaction par voie électronique.  
 
Concernant la proposition applicable aux véhicules tout-terrain et aux motoneiges ainsi que 
l’actualisation de certaines normes de sécurité des véhicules routiers, elles sont 
susceptibles de générer peu d’impacts. En ce qui a trait à l’exemption de soumettre certains 
véhicules à la vérification mécanique ainsi que l’utilisation de la lampe rouge, la proposition 

 
10 RLRQ, chapitre C-24.2, r. 27 
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pérennise les tolérances administratives auxquelles les citoyens et les entreprises sont déjà 
soumis, de sorte que ceux-ci n’auront aucun coût supplémentaire à supporter ou 
d’économie à anticiper.  
 
En actualisant la définition de véhicule tout-terrain pour tenir compte de l’évolution de la 
terminologie applicable à ces véhicules mis sur le marché par l’industrie et pour assurer une 
cohérence avec les notions prévues par la LVHR, la proposition permettra aux propriétaires 
de ce type de véhicule une meilleure compréhension de cette notion dans le contexte de 
l’immatriculation du véhicule. En fait, puisqu’il s’agit de mesures de concordance visant à 
apporter plus de clarté au texte réglementaire, une analyse d’impact réglementaire n’est 
pas requise en vertu de la Politique gouvernementale sur l’allègement réglementaire et 
administratif — Pour une réglementation intelligente11.  
 
 
7- Consultation entre les ministères et avec d’autres parties prenantes 
 
L’Association des véhicules militaires du Québec (AVMQ) a été consultée par la SAAQ et 
s’est montrée satisfaite de la solution proposée à l’égard des véhicules routiers de type 
militaire.  
 
Pour ce qui est de la mesure sur le recalibrage, elle donne suite aux consultations menées 
en 2019 auprès de différents acteurs œuvrant en matière d’assurance, de vente ou de 
réparation automobile, lesquels ont évoqué la nécessité de permettre aux véhicules 
gravement accidentés réparés de circuler sur les chemins publics pour effectuer le 
recalibrage des systèmes d’aide à la conduite. Une rencontre s’est tenue en 2022 avec 
l’Association des réparateurs de véhicules accidentés du Québec (ARVAQ) pour les 
informer que la solution retenue pour permettre la circulation serait l’immatriculation 
temporaire et non la plaque d’immatriculation amovible, telle que le proposait cette 
association. Le Bureau d’assurance du Canada a également été consulté quant à la 
couverture d’assurance des véhicules gravement accidentés réparés et dont les systèmes 
d’aide à la conduite doivent être recalibrés. 
 
 
8- Mise en œuvre, suivi et évaluation 
 
Ces projets de règlements ne prévoient pas de mécanisme spécifique pour leur mise en 
œuvre et leur suivi. Néanmoins, la SAAQ prévoit accompagner les agents de la paix et 
les mandataires en vérification de véhicules routiers pour s’assurer d’une application 
uniforme des règles entourant les véhicules routiers de type militaire. 
 
Par ailleurs, il est proposé de faire coïncider l’entrée en vigueur de la solution quant aux 
véhicules routiers de type militaire avec la fin de l’Arrêté afin de faciliter l’arrimage de 
leurs dispositions. De plus, il est proposé que la solution quant au recalibrage des 
systèmes d’aide à la conduite entre en vigueur le 1er janvier 2025 afin de laisser le temps 
nécessaire aux entreprises de reconstruction de se préparer aux nouvelles dispositions. 
Il est à noter que les modifications apportées au CSR en lien avec l’accès au réseau 
routier des véhicules routiers de type militaire et des véhicules gravement accidentés 

 
11 Décret 1558-2021, (2022) 154 G.O. II, 188 
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réparés aux fins de recalibrer leurs systèmes d’aide à la conduite doivent entrer en 
vigueur par décret à une date fixée par le gouvernement, laquelle coïncidera avec celle 
retenue pour l’entrée en vigueur des dispositions réglementaires.  
 
 
9- Implications financières 
 
Les mesures proposées par ce mémoire n’entraînent aucun coût additionnel, qu’il 
s’agisse de coût d’implantation ou récurrent pour la SAAQ. De plus, il n’y a aucun coût 
pour le gouvernement. 
 
 
10- Analyse comparative 
 
À l’égard des véhicules de type militaire, les administrations canadiennes limitrophes, soit 
l’Ontario, le Nouveau-Brunswick et la Nouvelle-Écosse, autorisent leur circulation sur tout 
chemin public après analyse complète par un spécialiste démontrant leur conformité aux 
exigences en vigueur.  
 
Le Québec possède actuellement des exigences comparables à celles de l’Ontario en 
matière d’encadrement des véhicules gravement accidentés. Cependant, aucune 
immatriculation spécifique pour le recalibrage des systèmes d’aide à la conduite d’un 
véhicule gravement accidenté réparé n’est actuellement offerte en Ontario. La proposition 
fera en sorte que les règles du Québec permettront d’encadrer la circulation des véhicules 
reconstruits dont les systèmes d’aide à la conduite doivent être recalibrés en prévoyant leur 
immatriculation temporaire à cette fin. Ceci aurait également pour effet de rapprocher la 
réglementation québécoise de la réalité technologique. 
 


